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circulation et stationnement règlementés le 18 mai

Journée de la flamme olympique oblige

circulation et stationnement règlementés le 18 mai

Flamme olympique à Mirande : circulation, stationnement et marché

Samedi 18 mai, Mirande accueillera le passage du relais de la flamme olympique, et pour assurer le bon déroulé de l’évènement, quelques aménagements sont à
prévoir dans le centre-ville.

Comme les six autres communes gersoises qui accueilleront le relais de la flamme, Mirande s’organise pour assurer la sécurité des relayeurs et des spectateurs avec
un dispositif de sécurité mis en œuvre en collaboration avec les forces de l’ordre et de secours du territoire.

Le marché du samedi matin, à la Halle André DAGUIN, sera exceptionnellement annulé le jour du passage.

Des mesures sur le stationnement sont également prévues. De 7 h à 12 h 30, celui-ci sera interdit dans plusieurs rues de la Bastide. Sur le parcours : boulevard
Georges Clemenceau (entre la rue Marrens et la rue Gambetta), boulevard Louis Laguens (entre la rue Gambetta et la rue Pierre Delisle), rue Pierre Delisle, et Place
d’Astarac. Mais également sur certaines rues adjacentes : avenue St-Roch, rue Elie Duffort, avenue d’Antras (entre la rue Elie Duffort et le boulevard Clemenceau) et
enfin rue Sérignac (entre la rue des Clarisses et la rue des Écoles)

Pour la circulation, elle sera interdite de 9 h 45 à 12 h 30 sur la rue Elie Duffort, l’avenue St-Roch (entre le rond-point route de Monclar et la rue Elie Duffort) et
l’avenue d’Antras (entre la rue Elie Duffort et le boulevard Clemenceau).

Enfin, une heure avant le relais et un peu après sa clôture, de 10 h 10 à 12 h 30, la commune bloquera la circulation sur plusieurs rues pour éviter tout véhicule sur le
parcours. La Bastide étant un damier, cela représente une trentaine de rues. En plus de celles citées précédemment il sera donc ajouté : la Rue de Rohan, le Chemin
des Bleuets, la rue Victor Hugo, la rue Prieur, le passage Sainte-Marie, la Rue de Berdoues, le boulevard Lascours, l’Impasse de la Vierge, le Chemin de la Roze, la
porte de Toulouse, le boulevard Clemenceau, la rue Marrens, la rue Gambetta, le boulevard Louis Laguens, la rue Pierre Delisle, la Rue de l’Évêché, le Parvis de
l’Église, la rue Sabathé, la rue St-Roch, la Place d’Astarac, la rue Lahire, la Rue de l’Abbaye, la rue Xaintrailles, la rue Delort, la rue Esparros, la Rue de Valentées, le
boulevard Centulle Ill, le chemin de la Brasserie (entre la rue de l’Eliana et le boulevard Centulle Ill), l’impasse des Lauriers, la rue du Président Wilson, et la rue
Laffitte.

Quelques aménagements pourront être mis en place au dernier moment. Toutes les mesures sont à retrouver sur mirande.fr
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